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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Evasion fiscale
Question écrite n° 41975

Texte de la question

M. Michel Terrot souhaite savoir de M. le ministre de l'economie et des finances si ses services disposent
d'estimations recentes sur le montant global des pertes fiscales pour l'Etat directement liees au travail au noir
dans le secteur du batiment et des travaux publics.

Texte de la réponse

Il n'existe pas de methode permettant une evaluation precise de la fraude fiscale qui, par definition, reste
malaisee a cerner. Des lors, il n'est pas possibile de fournir des estimations fiables du manque a gagner
resultant, pour le Tresor, du travail au noir pratique dans certains secteurs socio-professionnels, notamment
celui du batiment et des travaux publics. Cela etant, les pouvoirs publics menent une action determinee contre
ces fraudes en organisant au plan local des operations concertees entre les differentes administrations. Un
projet de loi portant diverses mesures de lutte contre le travail illegal sera prochainement depose au Parlement
dans le but de renforcer en tant que de besoin les moyens et les liaisons des acteurs publics dans ce domaine.
Pour sa part, la direction generale des impots est tres presente sur le terrain pour mettre en lumiere les fraudes
fiscales, et au-dela sociales, generees par les activites occultes.
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